Adjunto se remite correo electrónico enviado por el Ministerio de Transportes francés, para su conocimiento y difusión, en su caso, entre los transportistas que pudieran estar interesados.

Saludos cordiales,

Araceli Sanz Fernández
Jefa de la Sección de Transporte
Internacional de Viajeros
-----Mensaje original-----
De: DEVILDER Chantal - DGITM/DST/TR2  
Enviado el: jueves, 17 de junio de 2010 14:19
Para: Sanz Fernández Araceli

Madame SANZ re bonjour,

En ce qui concerne la vitesse maximale autorisée des véhicules de transport en commun en France:
- elle est limitée hors agglomération à 90km/h.
- elle peut être relevée à 100 km/h:
- sur les autoroutes pour les véhicules dont le poids total est supérieur à 10 Tonnes et possédant un air bag
- sur les autoroutes et les routes à chaussées séparées par un terre plein central pour les véhicules dont le poids est inférieur ou égal à 10 tonnes.

Bien cordialement.

Chantal DEVILDER

DGITM/DST
Sous-direction des transports routiers
Bureau TR2
Tel: 01 40 81 87 75
Fax: 01 40 81 10 66

